
 

 
 
 
 
 

 

Compte rendu du Conseil 
 

du 26 Juin 2009 
 

Le Conseil de Communauté de Communes des Vals et Plateaux des Monts de Lacaune 
dûment convoqué en session ordinaire au Siège de la Communauté de Communes à VABRE, 

sous la Présidence de Monsieur Lilyan AZAIS, Président. 
 

Présents : MM. les Maires et Délégués des Communes de : 
 
CASTELNAU DE BRASSAC : Christian RIGAL, Alain AZAIS, Jérôme MAFFRE 
FERRIERES : Pierre DAVY, Alain GRAN, Richard PERICO 
LACAZE : Michel MADERN, Maryse BARTHE, Céline VIALA 
LE MASNAU MASSUGUIES : Lilyan AZAIS, Anne RUL, Jean-Claude CALMETTES 
LE MARGNES : Raymond GAU, Nicole PAGES 
SAINT-PIERRE DE TRIVISY : Nelly BARTHES, Jean-Marie ENJALBERT, Christian 
CROS 
SAINT-SALVI DE CARCAVES : Edmond KLIMEZAC, Martina VAN ELDEN, Francis 
HUC 
VABRE : Thierry CALVET, Bernard VAREILLES 
 
Madame Anne RUL est élue  secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour  :  
 

- point d’information sur les projets (bâtiment et muséographie) et les 
travaux (coût et calendrier)  de construction d’un bâtiment hébergeant 
le Musée du Protestantisme et des spiritualités en Haut Languedoc 
dans le cadre du Pôle Culturel lié au Protestantisme, 

- Questions diverses. 
 
Absents excusés : Monsieur Christian ROUQUETTE, Madame Christel FOCKAERT, 
Monsieur Claude CULIE, Monsieur Jacky VERBEKE, Trésorier. 
 
Présents à titre consultatif : Lionel VIALA, Jean-Pierre MARTY, Jean-Claude HERAIL, 
Francis SEGONNE, Monsieur Jean-Claude GUIRAUD, Conseiller Général du Canton de 
Brassac, Monsieur Jacques PAGES, Conseiller Général du Canton de Vabre. 
 
Présents à titre consultatif pour ce conseil traitant de la Construction d’un bâtiment 
hébergeant le Musée du Protestantisme et des spiritualités en Haut Languedoc dans le cadre 
du Pôle Culturel lié au Protestantisme : Monsieur Denis MANGADO, Président de 
l’Association du Musée du Protestantisme, Madame GAUTRAND Claudine Vice Présidente 
de l’Association Sidobre Debout, Monsieur FORICHON Emmanuel, secrétaire de 
l’Association Sidobre Debout, Les Conseillers Municipaux de la Commune de Ferrières : 



 

Mesdames Nadine VIALA, Marie-Ange ROUANET, Messieurs Dominique MAFFRE, Jean 
MAFFRE. 
 
Le compte rendu du dernier conseil est validé à l’unanimité, après que Monsieur Lilyan 
AZAIS, Président, demande que soit rajouté sur le compte rendu concernant le choix des 
entreprises pour le FDT 2009, « que cette décision a été prise à l’unanimité ». 
 
Monsieur le Président excuse Monsieur VIALELLES, Président du PNRHL et Monsieur 
Philippe FOLLIOT, Député, et informe le public de l’objet principal du Conseil de ce soir : 
une information et une clarification autour du projet de construction d’un bâtiment 
hébergeant le Musée du Protestantisme et des spiritualités en Haut Languedoc dans le 
cadre du Pôle Culturel lié au Protestantisme après les allégations de l’association « Sidobre 
Debout ». 
 
Monsieur le Président rappelle qu’il n’a jamais eu l’occasion de rencontrer les membres de 
cette association pour leur apporter des précisions concernant ce projet. 
 
Monsieur le Président passe la Parole à Olivier Delbos et celui-ci retrace l’histoire complète 
du projet : construction d’un bâtiment hébergeant le Musée du Protestantisme et des 
spiritualités en Haut Languedoc dans le cadre du Pôle Culturel lié au Protestantisme 
 

PÔLE CULTUREL LIE AU PROTESTANTISME à Ferrières : 1 0 ans déjà ! 
 
1998 / 99  

 Mise en place d’un groupe de travail réunissant les membres de l’association du 
Musée du Protestantisme en Haut en Languedoc, les élus du conseil municipal de 
Ferrières et du Sivom de l’Espace Montredonnais & Vabrais.  

 Réalisation d’un cahier des charges et recrutement d’un Bureau d’Etude pour la 
réalisation d’une étude d’opportunité technique et financière.  

 Remise du rapport intermédiaire de JLR Conseil 
 
Avril 2000 :  

 Remise du rapport final de JLR Conseil, option choisie « 3bis » [Musée dans la 
Maison du Luthier avec un espace d’exposition de 300 m2 supplémentaires, un espace 
de 100 m2 pour les livres et un réaménagement de la Maison Lafarge pour une 
consultation ponctuelle des livres ; coût estimé : 884 205 €uros TTC ] 

 Coût de l’étude : 15 000 €uros / M Ouvrage : SIVOM de Vabre 
 FRAC : 50% / CG81, FAD : 30% 
 
2001 / 2002 : 

 Etudes de différentes hypothèses d’implantation, étude d’une possibilité 
d’aménagement du musée actuel, estimé à 1 103090 € TTC pour 318 m2 de bâtiments 
soit 3 468 € / m2 (+ 220 000 € TTC d’aménagement de parking à 600 m).   

 
 Préparation du cahier des charges de l’étude de flux et de montage juridique et 

financier, consultation des bureaux d’études 
 Mise en place du Comité Scientifique et rédaction du Projet Culturel et Scientifique, 

remis et validé par la DRAC 
 Inscription de l’étude dans le Contrat Territorialisé du Parc Naturel Régional du Haut 

Languedoc 



 

 
2003 : 

 Validation du cahier des charges de l’étude complémentaire du Pôle culturel lié au 
Protestantisme, portant sur l’analyse juridique et financière (investissement et 
fonctionnement), par le Comité de Pilotage 

 Programmation de l’étude dans le cadre du Contrat Territorialisé du Parc Naturel 
Régional Haut Languedoc 

 Choix du bureau d’étude : SEM 81 
 Coût : 18 642 € TTC 
 Financement : Fonds Européens : 40 % / CG81 :20% / Ceil Régional : 20% 

 
2004 :  

 Préparation du cahier des charges de l’étude de programmation, consultation des 
bureaux d’études 

 Mise en place du Comité Scientifique et rédaction du Projet Culturel et Scientifique, 
remis et validé par la DRAC 

 Inscription de l’étude dans le Contrat Territorialisé du Pays Sidobre Monts de 
LaCaune 

 Recrutement du Programmiste / AMO : Cabinet MCCO d’Alfortville 
 
 Plan de financement : 

* Etat, 30 % DRAC :            12 000 € 
* Conseil Général, 25% :      10 000 € 
* Conseil Régional, 25% :      10 000 € 
TOTAL H.T. :        40 000 € 

 
2005 :  

 Rédaction du programme, recherches de co-financements 
 

 novembre : étude de la possibilité d’implanter le Musée dans un bâtiment existant 
(maison de la Brosse, Ferrières) par le cabinet MCCO. Conclusion : «  Le bâti 
utilisable ne permet de loger que 45 % du programme souhaité, et représente une 
diminution des surfaces actuelles. Le coût total de la restructuration et de la 
transformation en ERP ajouté à celui de l’acquisition en tout 805 000 €, ne permettrait 
que : 

 - d’envisager qu’une extension modeste de l’ordre de 100 m² pour rester dans 
l’enveloppe  attribuée au projet 
 - ou d’attribuer tout ou partie de l’enveloppe restante à la muséographie. 
 Au mieux, la surface totale mise à disposition serait quasi identique aux surfaces 
actuelles  du musée et de la bibliothèque et n’atteindrait que la moitié de la surface 
souhaitée. 
 
2006 : 

 Rédaction du programme, recherche de co-financements 
 Juillet :  validation du programme par la DMF 
 Préparation de la consultation de l’équipe d’architecte 

 
2007 

 Mai :  recrutement de l’équipe d’architecte : cabinet BASALT 
 Juillet :  présentation de l’APS au Conseil Municipal de Ferrières et en réunion 

publique 



 

 Août : validation de l’APS par la DMF 
 Décembre : dépôt du PC 

 
2008 

 Mars : obtention du PC 
 Avril :  Lancement du projet et de la consultation des entreprises 

Plan de financement : 1 259 696 H.T. [dont 1 003 050 H.T. de travaux et 60 000 € de 
provisions pour imprévus] 
 

Dépenses Global en €HT 

Coût HT 1 259 696 

TVA (19,6%) 246 900 

COUT TTC 1 506 596 

Recettes en € 

Subvention Etat  (24, 4%, acquis) 306 822 
Subvention Etat, enveloppe parlementaire  
(2%, solliçité) 30 000 
Subvention Conseil Régional (16%, acquis) 204 449 
Subvention Conseil Régional (9%, sollicités) 110349 
Subvention Conseil Général (20%, acquis)) 251 939 
FCTVA 201 981 
TOTAL subventions : 73 % 1 105 540 

 
 Juin : début des travaux 

2009  
 

 Automne Lancement de la consultation des entreprises pour la réalisation de la 
Muséographie 

 

Dépenses Global en €HT 

Coût HT 180 258 

TVA (19,6%) 35 331 

COUT TTC 215 589 

Recettes en € 

Subvention Etat  ( acquis) 43 905 
Subvention Etat, enveloppe parlementaire  ( 
solliçité) 20 000 
Subvention Conseil Régional ( acquis) 29 256 
    
Subvention Conseil Général ( acquis) 36 052 
FCTVA 6 429 
Participation Association du Musée du 
Protestantisme 43 000 
TOTAL subventions : 70 % + 20 %  A° Musée du       
                                                           Protestantisme 178 642 



 

 

Coût total TTC : 1 722 185 €      Pour 872 m2 soit 1974 €/m2 
(dont  71 760 € de provision pour imprévu) 

Juillet 2010 : ouverture au public du musée 
 

 

Lexique : 
SIVOM -> Syndicat Intercommunal à VOcation Multiple 
FRAC -> Fond Régional pour les Actions Collectives 
CG81-> Conseil Général du Tarn 
FAD -> Fond d’Aide à la Décision 
DRAC-> Direction Régionale de l’Action Culturelle 
Ceil-> Conseil 
AMO-> Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
DMF-> Direction des Musée de France 
APS-> Avant Projet Sommaire 
PC-> Permis de Construire 
 
Il évoque aussi les problèmes relatifs au démarrage du chantier et présente le protocole 
transactionnel où l’assurance AR-CO et le Bureau d’études GEOTEC prennent en charge la 
totalité des frais supplémentaires. 
 
Monsieur Lilyan AZAIS passe la parole à Monsieur Denis MANGADO, Président de 
l’Association du Musée, celui-ci rappelle le rôle des bénévoles et le coût de leur 
investissement (environ 75 000 euros pour l’association/an). Il précise aussi que la collection 
a été déposée auprès de la Communauté de Communes qui en est donc dépositaire. 
Il fait remarquer que les élus doivent impérativement relayer les bonnes informations auprès 
de la population. 
Ensuite il effectue la présentation de la muséographie, en insistant principalement sur le fait 
qu’il s’agit d’un musée sur l’ouverture au présent, à la tolérance et à la laïcité. 
 
Monsieur MANGADO rappelle qu’autour du musée, des évènements culturels pourront se 
mettre en place et renforcer le fonctionnement du musée, qui sera le 1er en France sur 
l’histoire des religions. 
 
Monsieur Delbos présente une projection de fonctionnement du futur musée  
 

PROJECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Sur la base du rapport de la SEM 81, du travail du Comité de Pilotage, du Comité 
Scientifique, de l’Association du Musée du Protestantisme en Haut Languedoc et du 

Groupe Technique de la Communauté de Communes des Vals & Plateaux des Monts de 
LaCaune 

 
 
I- Bilan d’exploitation 
 



 

L'analyse précédente sur les publics nous a orienté sur le nombre de visites possibles avec une bonne stratégie de 
communication et sur les types de public que l'on peut attendre sur ce projet culturel. Ainsi, 6000 visiteurs sont 
potentiellement "captables" par le projet. Partant d'une stratégie particulièrement prudente, nous entamerons un bilan 
d'exploitation du site par un potentiel de3 500 visiteurs. 

 
1- Fréquentation annuelle 
prévisionnelle       

  Année 1 
Année 

2 
Année 

3 Année 4 Année 5 Au-delà…   

  3500 3500 4000 4500 
            

5 000   5500   
          

 2- Recettes d'exploitation        

    Publics 
TARIF 
€HT 

Année 
1 

Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Année 
5 

Fréquentation  10% Spécialistes 3 1 050 1 050 1 200 1 350 1 500 

  10% Spécialistes abonnés 1,5 525 525 600 675 750 

  10% 
Amateurs 
fidélisés   3 1 050 1 050 1 200 1 350 1 500 

  10% 
Amateurs fidélisés 
abonnés 1,5 525 525 600 675 750 

  10% Autres amateurs 3 1 050 1 050 1 200 1 350 1 500 

  15% Touristes 3 1 575 1 575 1 800 2 025 2 250 

  5% Curieux 3 525 525 600 675 750 

  10% 
Groupes de 
3ème âge   2 700 700 800 900 1 000 

  20% 
Groupes 
scolaires   0 0 0 0 0 0 

Sous total         7 000 7 000 8 000 9 000 10 000 
Subventions 

acquises         17 000 17 000 17 000 17 000 17 000 
Cotisations, 

Dons     10 10 000 10 500 11 500 12 500 13 000 
Sous total         27 000 27 500 28 500 29 500 30 000 

Animation, 
photocopies,    

Marge par 
visiteur 

  0,75 1 500 1 500 1 606 1 606 1 720 

Sous total         1 500 1 500 1 606 1 606 1 720 

Alimentation, 
boutique   

Marge par 
visiteur 

  1,5 1 500 1 500 1 606 1 606 1 720 

Sous total         1 500 1 500 1 606 1 606 1 720 

TOTAL          37 000 37 500 39 712 41 712 43 440 
Cet objectif est donné à titre indicatif, comme but à atteindre et peut être amélioré par la mise en place d'une 
politique de communication active et une mise en réseau des différents sites pour assurer au mieux le transfert 
des flux touristiques du secteur Sud du Tarn. 
 



 

II. Charges d’exploitation 
 

2-1 Le personnel         

ETP Base brut Coût annuel      

Fonction   mensuel 1 ETP chargé     

Personnel d'entretien 0,5                       141                       1 201       

Assistant de conservation ou 
équivalent, cadre B débutant 1                    1 538                    26 200       

Sec. admin. et compta.* 0,5                             -         

Bibliothécaire* 0,5                             -         

Animation, billetterie/ boutique* 1                             -         

TOTAL 3,5                    27 402       

  
* personnel bénévole : la particularité et la richesse de ce projet est en grande partie due à la forte implication et 
mobilisation des bénévoles de l'association     

2-2 Les autres charges        

     annuel Progressivité     

 Dépenses administratives - assurances  10 500  1,20%     

 Dépenses maintenance    2 300  1,20%     

 
Restauration et acquisition de 
collections 1 500  1,20%     

 Amortissement   6 500  -1,20%     

 Dépenses fluides   6 000  1,20%     

 Dép. commercialisation   6 000  1%     

 
Dép. animation 
culturelle   1 000  0     

 Total autres charges           33 800          

         

 Progressivité du personnel : 1,20% par an       

2-3 Le récapitulatif des charges        

  Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5   

Personnel   27 402 27 730 28 063 28 400 28 741   

Dépenses administratives 10 500 10 626 11 901 13 329 14 929   

Dépenses maintenance  2 300 2 328 2 356 2 384 2 412   
Restauration et acquisition de 
collections 1 500 10 000 10 000 10 000 10 000   

Amortissement 6 500 5 500 4 500 3 500 2 500   

Dépenses fluides 6 000 6 072 6 801 7 617 8 531   

Dép. commercialisation 6 000 6 060 6 121 6 182 6 244   

Dép. animation culturelle 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000   

TOTAL CHARGES           61 202                    69 316                    70 741             72 411   
            
74 356      

 
 



 

III. Résultat d’exploitation 
 

  Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

TOTAL RECETTES      37 000             37 500              39 712          41 712           43 440   

TOTAL CHARGES      61 202             69 316              70 741           72 411           74 356   
Subventions à 
mobiliser -    24 202   -         31 816   -         31 029   -       30 699   -       30 916   

       
       

 IV- Périodes d'ouverture     
       
       
       

  
Périodes  Jours 

d'ouverture    

 

Basse saison 
décembre 
- janvier - 

février 

sur 
réservation 

pour les 
groupes et 
scolaires    

 

Moyenne saison 

mars - 
avril - 

novembre 
- octobre 

ouvert tous 
les week-
end, jours 
fériés et 

vacances    

 

Haute saison 

mai - juin - 
juillet - 
août - 

septembre 
- octobre 

ouvert tous 
les jours 

   
       



 

COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE DU PROJET DE PÔLE CULTUREL LIE AU 
PROTESTANTISME À FERRIERES 

 
Pour la Communauté de Communes des Vals & Plateaux des Monts de LaCaune : 
Monsieur Lilyan AZAIS, Président, Madame Nelly BARTHES, Vice Présidente, Monsieur 
Pierre DAVY, Vice Président et Maire de Ferrières, Monsieur Michel MADERN, Maire de 
LaCaze, Vice Président, Monsieur Olivier DELBOS, Directeur,  
[Ont aussi participés, dans leur fonctions d’élus municipaux et/ou intercommunaux : 
Monsieur Jean-Claude FARENC Adjoint au Maire de Ferrières, Monsieur Eric Shlalg den 
Hauffen, Adjoint au Maire de Ferrières et Vice Président, Monsieur Michel CULIE, Adjoint 
au Maire de Castelnau de Brassac et Vice Président,] 
Pour l’Association du Musée du Protestantisme en Haut Languedoc : 
Monsieur Denis MANGADO, Président, Monsieur André VIALA , Monsieur Patrick 
CABANEL, Mademoiselle Elodie ROTHE, Agent de développement culturel 
Pour le Conseil Général du Tarn : 
Monsieur Thierry CARCENAC, Président , Monsieur Philippe FOLLIOT, Député, Monsieur 
Jacques Pagés, Conseiller Général du Canton de Vabre, Monsieur Jean-Claude GUIRAUD, 
Conseiller Général du Canton de Brassac, Madame la représentante dela Direction de la 
Culture Conseil Général du Tarn ,  
Sylvie DESSACHY, Direction des Archives Départementales, Madame Valérie DURAND, 
Direction du développement Conseil Général, 
Pour l’Etat : 
Monsieur le Sous-Préfet, Monsieur Patrick LEON et Monsieur Yves PENNEC Direction des 
Musées de France, Madame Aline CHAMAYOU et Madame COMBES  Direction Actions 
Interministérielles Préfecture du TARN, Monsieur NOVELLA, Service Départemental de 
L'Architecture,  
Madame ALLABERT, DRAC, Madame DURAND, DRAC, Monsieur Charles 
SCHAETTEL, DRAC, Monsieur Moreau, DRAC, Monsieur Charles TOSI, délégation 
régionale Tourisme 
Pour le Conseil Régional Midi Pyrénées : 
Monsieur Martin MALVY, Président, Madame Jacqueline ALQUIER, Vice Présidente, 
Monsieur Bernard RAYNAUD, Vice Président, Madame Jocelyne Saint Avit, Madame 
Catherine Fougères Direction de la Culture Conseil Régional 
Pour le Pays « Sidobre Monts de LaCaune » : 
Madame Marie Françoise LANDES, Directrice 
Pour le Parc Naturel Régional du Haut Languedoc : 
Monsieur le Président, Madame la Directrice 
 
Pour le Pays « Sidobre Monts de LaCaune » : 
Madame Marie Françoise LANDES, Directrice 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Monsieur Lilyan AZAIS, cite deux courriers : 
- l’un émanant de Monsieur olivier Cèbe : 
 
« à l’attention de : 
M. Roland Laboye, 
« Sidobre Debout », 
  
À l’issue de l’entretien que vous m’aviez demandé, dimanche dernier 21 juin 2009, vous 
m’avez remis un document rédigé et diffusé par vos soins auprès des personnes concernées 
par la construction actuelle du Centre de Mémoire sur le Protestantisme à Ferrières. 
  
L’argumentation que vous développez à l’effet de contester la réalisation de cet établissement 
repose sur l’existence de ma maison. Il présente en particulier un montage photographique de 
l’aménagement que j’ai entrepris de l’entrée Nord de l’édifice : les clichés grossièrement 
accolés de la phase actuelle de démolition d’un bâtiment récent devenu vétuste et dangereux 
servent une présentation gravement mensongère de l’état du château, ignorant volontairement 
le programme de restauration qui se poursuit dont relève justement le dégagement de ce 
bâtiment. 
  
Sans écarter l’éventualité de faire valoir le préjudice subi par une présentation aussi 
tendancieuse à des fins extérieures à l’objet lui-même, je viens vous exprimer ici ma plus vive 
désapprobation devant une attitude qui allie l’irrespect d’un travail accompli de longue date 
(dont vous faites pourtant référence dans une autre partie de votre document) à l’ignorance de 
la simple quête d’information préalable. La crédibilité de votre texte diffusé largement (à 
plusieurs centaines d’exemplaires suivant vos dires) s’en trouve ainsi entamée dans sa 
justification première de communication sérieuse. 
  
Vous voudrez bien me faire connaître les mesures que vous comptez prendre pour répondre à 
la présente. 
  

Fait à Ferrières, 
Le 24 juin 2009. 

 
Olivier Cébe, 

Château de Ferrières – 81260 Ferrières » 
 

L’autre de Monsieur VIALELLES, président du PNRHL, qui réaffirme le soutien 
inconditionnel du Parc Naturel Régional à la mise en place du Musée et remercie les porteurs 
du projet de les avoir associé à la démarche. 
 
Monsieur AZAIS rappelle que l’architecture du bâtiment avait déjà été présentée à Ferrières 
en réunion publique et que c’est un bâtiment qui s’inscrit dans une démarche s’inspirant HQE 
(Haute Qualité Environnementale). 
 
Monsieur Jacques PAGES, Conseiller Général du Canton de VABRE prend la parole pour 
rappeler le soutien total du Conseil Général sur ce projet et le travail exemplaire de 
l’association du Musée autour de ce projet avec les collectivités publiques. 
Il regrette les propos tenus par l’Association Sidobre Debout et les condamne fermement. 
Concernant le fonctionnement, une subvention de 30 000 euros paraît raisonnable car de 
nombreux musées du Tarn sont déjà soutenus à cette hauteur. 



 

 
Monsieur Mangado rappelle que le Musée sera aussi une ouverture sur le monde, d’ailleurs 
déjà l’Etat de Virginie (Etats-Unis) et un musée du Québec ont sollicités le musée de Ferrières 
dans le cadre d’un échange. 
 
Monsieur Jean-Claude GUIRAUD, Conseiller Général du Canton de Brassac intervient pour 
interpeller l’Association « Sidobre Debout » pour quelle livre sa position et précise ses 
arguments de contestation. 
 
Monsieur Emmanuel FORICHON rappelle en préalable que le publipostage réalisé sur le 
territoire de la Communauté de Communes par Monsieur Rolland LABOYE l’a été à son 
initiative propre sans que le bureau de l’Association n’en est été informé tant sur le fond que 
sur la forme et qu’il désapprouve le procédé. 
 
…« Monsieur Emmanuel FORICHON, en l'absence de Rolland LABOYE et accompagné par 
M et Mme GAUTRAND, vice-présidente de Sidobre Debout, se présente et fait la déclaration 
suivante : si l'association n'est pas d'accord avec le ton et la méthode employés par son 
président, elle se réjouit que le document de Rolland LABOYE, bien que distribué dans 1300 
Foyers de la Communauté de Communes sans son accord, ait eu pour effet de permettre 
l'organisation de cette réunion d'information ouverte au public. Sidobre Debout s'est fait 
l'écho des interrogations que ce projet suscitait chez plusieurs personnes. L'association est 
très attachée à ce que la population soit mieux informée et associée aux projets et aux 
décisions des collectivités. Elle sera toujours attentive à ce que tout projet doit désormais être 
examiné du triple point de vue du développement durable : économique, écologique et 
social »… 
 
Monsieur MANGADO, précise qu’à la vue de l’émoi provoqué dans la population par ce 
courrier il conviendrait que l’Association Sidobre Debout fasse passer un communiqué pour 
rectifier toutes ces allégations. 
 
Questions diverses : 
 

� Monsieur le Président présente au Conseil la procédure utilisée pour l’acquisition d’un 
camion de moins de 3.5 tonnes, équipé d’une nacelle, quatre fournisseurs ont été contactés : 
Citroën, Peugeot, Renault Trucks, Renault véhicules particuliers, trois ont répondu : 
 

- Peugeot : après avoir fait une offre pour un montant de : 56 498 € TTC a retiré son 
offre, le constructeur ne fabriquant plus ce modèle. 

- Renault Trucks : 77 600 € TTC 
- Renault véhicules particuliers : 61 524.32 € TTC 

 
Monsieur le Président propose au Conseil de faire l’acquisition du camion proposé par 
Renault véhicule particulier pour un montant de : 61 524.32 € TTC. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil à l’unanimité autorise Monsieur le 
Président à procéder à cette acquisition et à signer toutes les pièces afférentes à cet achat. 
 
� Monsieur le Président présente au Conseil un projet de convention avec l’Association Lo 
Severes, dans le cadre des actions enfance jeunesse de la Communauté de Communes. 
 



 

Après lecture de ladite convention le Conseil à l’unanimité autorise Monsieur le Président  à 
signer cette convention. 
 
� Monsieur le Président présente au Conseil le projet de restructuration de la piscine de 
Vabre dont la maîtrise d’ouvrage a été déléguée à la Communauté de Communes par 
délibération en date du 19 décembre 2005, par la Commune de Vabre. 
 
Dans ce cadre Monsieur le Président indique au Conseil qu’il convient de solliciter une 
participation financière de l’Etat au niveau le plus élevé possible selon le plan de financement 
suivant : 
 
Coût de l’opération :                                                               180 589 € HT 
Aides sollicitées : Etat, Conseil Général, Conseil Régional : 102 236 €  
Autofinancement :                                                                     78 353 € 
 
Ouï cet exposé et à l’unanimité le Conseil autorise Monsieur le Président à demander ces 
subventions. 
 

� Monsieur le Président présente au Conseil un projet de convention avec l’Association Lo 
Severes, dans le cadre des actions enfance jeunesse de la Communauté de Communes. 
 
Après lecture de ladite convention le Conseil à l’unanimité autorise Monsieur le Président  à 
signer cette convention. 
 
 

La séance est levée à 23 heures 05 
 


